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ORDONNANCE No 21/147 DU 27 OC OBRE 1953, RENDANT EXECUTCIRD

DANTS TR TSRRITOIRE DU RUANDA/URUNDI L'ORDONNANCE No 129/

ATMO du 15 AVKTL 1942 SUR L'ASSISTANCE EN CAS DE CALANIZZ
PUBLIQUE,

Pour le Viece-Gouverneur Général ff.,
Gouverneur du Ruanda-Urundi,
Le Commissaire Provincial,

Vu la loi du 21 aofit 1925 sur le Gouvernement du
Ruanda-Urundi ;

Vu 1'arrété royel du 11 janvier 1926 qui pourvoit
a4 l'exécution de cette loi,

ORDONN&

Article 1.~
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L'ordonnance du Gouverneur Général No 120/AIMO du 15
avril 1942 sur l'assistance en cas de calamité publigue
est renduc cxécutoire dans le Territoire du Ruanda-Trundi,

Article 2.-

La présentc ordonnanoo entre e¢n vigueur l¢ 1er no-
vembre 1953.

Usumbure, le 27 octobre 1353,

sé/  HALAIN.

Copie certifiée conforme :
aux fins d'affichage aux Résidenocs
du Ruanda et de 1'Urundi.
Usumbure, le 28 octobre 1953,
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